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Concours d'idées relatif

à la suppression du passage à niveau

des C. F. F., à Territet.

Au cours des séances préparatoires où il élabora le

programme du concours (Voir Bulletin technique de la Suisse

romande, du 11 septembre 1937, page 253), le jury eut
l'occasion de prendre connaissance des diverses études faites
précédemment, à savoir :

1. Passage sous-voies de 12 m de largeur au nord du
passage à niveau existant, projet déposé à l'enquête par les
C. F. F. ««.907.

2. Déviation du chemin de fer en tunnel dès la gare de
Veytaux jusqu'à Montreux, projet ayant fait l'objet de l'ex-
pertiseSïjLothpletz entre 1914-1919 et abandonné parce que
coûtant 15 millions (Voir carte, fig. 1).

3. Passage supérieur au travers de la terrasse du Grand
Hôtel, la route cantonale étant prolongée en viaduc en aval
des C. F. F. dès le passage à niveau actuel, projet abandonné
en 1921 parce que le viaduc forme écran au droit de la gare
de TerriteRj-;

4. Passage inférieur au sud du passage à niveau (Voir
maquette, fig. 2), projet simple et économique, mais abandonné
parce que ne présentant aucun intérêt au point de vue
urbanisme.

5. Déviation des G. F. F. en tunnel dès le passage à niveau
actuel jusqu'à la Baye de Montreux (projet Imobersteg), avec
abaissement du profil en long du chemin de fer afin de réduire
le plus possible la surélévation de la route cantonale dont la
chaussée élargie constitue la marquise des quais de la gare
de Territet (Voir carte, fig. 1).

6. Une variante de l'idée précédente, mais sans abaissement
des voies, dernière proposition de la Direction des Travaux de
la Commune des Planches.

Les travaux présentés par les participants au concours sont
tous plus ou moins inspirés des études précédentes.

Après avoir écarté cinq projets ne remplissant pas les
conditions du concours, le jury constate que les 51 projets
restants peuvent être répartis en cinq catégories d'après la
solution du problème admise par les concurrents.

A. Déviation des voies C. F. F. à flanc de coteau ou en tunnel

entre le passage à niveau actuel et la Baye de Montreux,
avec établissement d'un passage supérieur ou inférieur pour
la route cantonale Lausanne-Saint-Maurice, au droit du
portail sud de ce tunnel, près du passage à niveau actusLd/v

B. Maintien du tracé actuel des voies C. F. F. et déviation
de la route cantonale en amont du chemin de fer qui est
franchi par la route en passage sous-voies dans la région Golf
Hôtel-Hôtel Beau Rivage ou même Hôtel National.

C. Déviation de la route cantonale par les quais avec
prolongement jusqu'au delà de la Veraye, les G. F. F. étant
franchis par un passage inférieur ou supérieur dans la région
du Bocherex.

D. Prolongement de la route cantonale à l'aval des voies
C. F. F. au delà du passage à niveau actuel en franchissant
le chemin de fer par un passage supérieur au droit de la
terrasse du Grand Hôtel de Territet, quelques auteurs ayant
même prévu de recouvrir avec la route la totalité de la station
de Territet, certains même avec relèvement complet du
niveau de la place de la gare et du jardin public y attenant.

E. Enfin, déviation du chemin de fer en tunnel dès le quartier
du vieux Territet (Bocherex) par-dessous le Grand Hôtel

avec nouvelle station en arrière du bâtiment aux voyageurs
et de la poste actuels. (Pour l'identification des noms de lieux,
voir les figures qui accompagnent cette notice.)

Au cours de quatre éliminations successives, le jury a
éliminé 41 projets pour les motifs généraux suivants :

Insuffisance d'étude ;

Impossibilités techniques, telles qu'emprise exagérée sur le
lac qui est très profond dans le golf de Territet ;

Conceptions par trop fantaisistes (passage sous-voies en
spirale) ;

Etudes exagérément développées en dehors des points essentiels

et au détriment de ceux-ci ;

Projets n'apportant aucune idée nouvelle ;

(Suite : page 144).


	...

